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01     Introduction DGTL
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02     Historique communal
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2014  
entrée en vigueur de la LAT et de 

l'Ordonnance d'application révisées

2018  
entrée en vigueur de la 4e 

adaptation du Plan directeur 
cantonal (PDCn) et de la loi 

cantonale sur l'aménagement du 
territoire (LATC)

1982 Approbation PGA Gingins 

1996 Approbation PPA "Zone du Bourg"

2005 Approbation du Plan directeur communal de Gingins

2009 Approbation du Plan directeur localisé de Gingins

2019 Lancement du plan d'affectation communal (PACom) 
(révision du PGA)

2019 Pré-étude communale et convention de subventionnement 
cantonal

2020 Phase 1 - Examen préliminaire du PACom par les services 
cantonaux

2022 Phase 2 - Examen préalable du PAcom par les services 
cantonaux

2023 Phase 3 - Mise à l'enquête publique du PACom du 
                25.08 au 25.09.2023

02 Historique communal
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03     Projet de PACom
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  Enjeux du PACom

En créant et maintenant un 
milieu harmonieusement bâti

En protégeant et en mettant 
en valeur le paysage et le 

patrimoine de la commune

En tenant compte  
des inventaires de protection

En assurant la qualité  
des constructions

Assurer une occupation mesurée et rationnelle du sol, 
un aménagement cohérent et un développement 

durable de la commune

03 Projet de PACom
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  Objectifs de la révision

	� Considérer les besoins et projets communaux

	� Actualiser le règlement 

	� Etablir un plan détaillé de la zone du Bourg 

	� Analyser les planifications de détail (PQ-PPA)

	� Redimensionner la zone à bâtir

	� Mettre à jour les inventaires protection (biotopes, dangers 
naturels, ERE, etc.)

	� Délimiter l'aire forestière

	� Entreprendre les adaptations formelles (NORMAT2)

03 Projet de PACom
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  Rôle et contenu du PACom  

	� Règle le mode d'utilisation du sol en définissant des zones sur 
tout le territoire communal,

	� Définit la mesure d'utilisation du sol,

	� Doit être révisé tous les 15 ans. 

03 Projet de PACom
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  Rôle et contenu du PACom  

	� Règle le mode d'utilisation du sol en définissant des zones sur 
tout le territoire communal,

	� Définit la mesure d'utilisation du sol,

	� Doit être révisé tous les 15 ans. 

Composition du dossier

Plan d'affectation 1:20'000, 1:5'000
1:1'000
Lisières forestières Documents 

liants 
pour les 
propriétairesRèglement RPA

Rapport 47 OAT Rapport
Annexes

Documents 
non liants

03 Projet de PACom
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PGA Statut du sol actuel    Gingins (1982)

03 Projet de PACom
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PPA "Zone du Bourg"    Gingins (1996)

03 Projet de PACom
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  Redimensionnement de la zone à bâtir 

2 – PROCÉDURE

REDIMENSIONNEMENT DES ZONES À BÂTIR – Lignes directrices pour les communes vaudoises13

ÉTAPE 3
TRAITER LE POTENTIEL 
À L’INTÉRIEUR DES CENTRES 
ET DES TERRITOIRES URBANISÉS

L’intérieur des périmètres des centres et des 

territoires urbanisés peut contenir des réserves 

qui dépassent les besoins de développement à 

quinze ans. Celles-ci devront aussi être traitées  

si la commune souhaite étendre ou modifier  

sa zone à bâtir.

Par exemple : des terrains libres de 

construction, des parcelles partiellement 

bâties mais disposant de droits inexploités, 

ou des parcelles occupées par des bâtiments 

disposant de potentiels de densification.

Il est possible qu’il ne soit pas opportun de 

restituer à la zone agricole des parcelles situées 

à l’intérieur des périmètres de centre et des 

territoires largement bâtis. Cette situation doit 

cependant être étudiée au cas par cas.

D’autres affectations peuvent être  

envisagées, notamment des zones à 

constructibilité restreinte, pour répondre aux 

besoins de la population en matière de sport,  

de loisirs ou de délassement, des zones 

protégées ou d’autres zones constructibles,  

par exemple pour des équipements publics.  

Dans certains cas, une modification du  

réglement peut suffire.

2 – PROCÉDURE

REDIMENSIONNEMENT DES ZONES À BÂTIR – Lignes directrices pour les communes vaudoises12

ÉTAPE 2
TRAITER LES ZONES  
HORS DES CENTRES ET DES 
TERRITOIRES URBANISÉS

Les zones à bâtir situées hors des périmètres 

des centres et des territoires urbanisés sont  

les premières à devoir être examinées pour  

être reclassées.

Les plus évidents sont les terrains situés  

dans des zones exposées à des dangers 

naturels ou des zones de protection, ou qui 

empiètent sur les lisières forestières. Non 

conformes à la législation, ils seraient de  

toute manière inconstructibles.

Certaines zones partiellement bâties sont 

aussi concernées. Par exemple, les zones  

de villas excentrées et les zones destinées  

aux résidences secondaires qui ne sont  

plus conformes au cadre légal fédéral.  

La commune devra évaluer au cas par cas 

la meilleure solution entre le retour à la zone 

agricole ou l’établissement d’autres types  

de zones, notamment à constructibilité 

restreinte (zone de loisirs, de verdure, etc.).

Cette étape de redimensionnement est la  

plus aisée à réaliser et permettra de redonner  

de la cohérence à la zone à bâtir. Elle constitue  

la garantie d’un développement vers l’intérieur 

du milieu bâti, comme le demande la loi  

sur l’aménagement du territoire.

Etape 1    Vision communale à 15-25 ans
	� Délimiter le territoire urbanisé

	� Effectuer le bilan du dimensionnement de la zone à bâtir 
   (besoins et capacités d'accueil)

	� Élaborer la vision communale à 15-25 ans

Etape 2    5 principes de redimensionnement 
                  (mesure A11 PDCn)

	� Dézoner les franges hors des centres et des territoires urbanisés

	� Traiter les petites zones à bâtir et évaluer la pertinence d'un 
maintien en zone à bâtir

	� Affecter en zone agricole les espaces vides de plus de 2'500 m2

	� Mener une réflexion qualitative sur le tissu bâti et les espaces 
vides (zone de protection, aires inconstructibles)

	� Assurer la disponibilité des terrains libres (52 LATC)

2 – PROCÉDURE

REDIMENSIONNEMENT DES ZONES À BÂTIR – Lignes directrices pour les communes vaudoises11

ÉTAPE 1
UNE VISION COMMUNALE 
À QUINZE ET À VINGT-CINQ ANS

Chaque commune dispose actuellement  

d’un bilan de ses réserves en zones d’habitation 

et mixtes.

Celles qui n’ont pas de périmètre de centre 

connaissent déjà le taux de croissance admis  

par le Plan directeur cantonal de 2008 : 22 % 

pour la période allant de 2008 à 2030.

Les communes qui ont un périmètre de centre 

verront leur taux de croissance fixé dans  

la 4e adaptation du Plan directeur cantonal.  

Le Conseil d’Etat définira ce taux lors de la mise 

en consultation du document début 2016.  

Les communes concernées pourront s’y référer 

pour la suite de leurs travaux.

Des dérogations seront admises dans des 

situations particulières. Par exemple, les villages 

bénéficiant d’une offre en transports publics  

de qualité, ou les communes de moins  

de 200 habitants.

 

Chaque commune devra définir son 

territoire urbanisé, puis développer sa vision 

à quinze ans, ainsi qu’une stratégie de 

redimensionnement des zones à bâtir. Elle 

pourra aussi, le cas échéant, décréter une 

zone réservée selon l’article 46 LATC sur  

tout ou partie de son territoire pour sécuriser  

la mise en œuvre future de son projet.

La commune peut également définir  

un périmètre d’urbanisation à vingt-cinq ans 

comprenant le territoire réservé à l’urbanisation 

à cet horizon. Celui-ci pourra être transformé 

en zone à bâtir lors d’une prochaine planification, 

si les besoins sont confirmés.

Si elle le souhaite, la commune peut soumettre 

son projet au Service du développement 

territorial ou l’élaborer conjointement avec lui, ce 

qui permettra, notamment, de limiter les risques 

liés à la procédure et de bénéficier d’une aide 

financière du canton.

03 Projet de PACom
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  Redimensionnement de la zone à bâtir 

Territoire urbanisé : où le développement se concentre

03 Projet de PACom
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  Redimensionnement de la zone à bâtir 

Bilan des réserves avant planification

03 Projet de PACom

Capacité d'accueil ‒ Besoins au  
moment du bilan

surfaces constructibles  
dédiées à l'habitat

potentiel octroyé par le  
plan directeur cantonal
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  Redimensionnement de la zone à bâtir 

Bilan des réserves avant planification

Capacité d'accueil ‒ Besoins au  
moment du bilan

surfaces constructibles  
dédiées à l'habitat

potentiel octroyé par le  
plan directeur cantonal

03 Projet de PACom
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  Redimensionnement de la zone à bâtir 

Bilan des réserves avant planification

Capacité d'accueil ‒ Besoins au  
moment du bilan = Surdimensionnement

surfaces constructibles  
dédiées à l'habitat

potentiel octroyé par le  
plan directeur cantonal

calculé en équivalents habitants 
(50 m² / habitant)

03 Projet de PACom
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  Redimensionnement de la zone à bâtir 

Bilan des réserves avant planification

03 Projet de PACom

Capacité d'accueil ‒ Besoins au  
moment du bilan = Surdimensionnement

surfaces constructibles  
dédiées à l'habitat

potentiel octroyé par le  
plan directeur cantonal

calculé en équivalent habitant 
(50 m² / habitant)

Bilan avant révision 
pour Gingins

291 habitants 328 habitants 1'386 habitants
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  Redimensionnement de la zone à bâtir 

Bilan des réserves avant planification

03 Projet de PACom

Capacité d'accueil ‒ Besoins au  
moment du bilan = Surdimensionnement

surfaces constructibles  
dédiées à l'habitat

potentiel octroyé par le  
plan directeur cantonal

calculé en équivalent habitant 
(50 m² / habitant)

Bilan avant révision 
pour Gingins

291 habitants 192 habitants 1'386 habitants
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  Redimensionnement de la zone à bâtir 

Bilan des réserves avant planification

Capacité d'accueil ‒ Besoins au  
moment du bilan = Surdimensionnement

surfaces constructibles  
dédiées à l'habitat

potentiel octroyé par le  
plan directeur cantonal

calculé en équivalents habitants 
(50 m² / habitant)

Bilan avant révision 
pour Gingins

291 habitants 192 habitants 99 habitants

03 Projet de PACom
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  Redimensionnement de la zone à bâtir 

Bilan des réserves avant planification

réserve

< 50 m2 SPd

entre 50 et 150 m2 SPd

> 150 m2 SPd

potentiel de densification

< 50 m2 SPd

entre 50 et 150 m2 SPd

> 150 m2 SPd

réserve

< 50 m2 SPd

entre 50 et 150 m2 SPd

> 150 m2 SPd

potentiel de densification

< 50 m2 SPd

entre 50 et 150 m2 SPd

> 150 m2 SPd

03 Projet de PACom
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  Redimensionnement de la zone à bâtir 

03 Projet de PACom

Redimensionnement de la zone à bâtir

Parcelles ou portions de parcelles 
déclassées en zone agricole
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  Redimensionnement de la zone à bâtir 

03 Projet de PACom

Redimensionnement de la zone à bâtir

secteur

- 69 hab
-11 hab

- 47 hab

- 21 hab

+16 hab
+12 hab (bonus LUP)

+33 hab

Sect.5 - 69

Sect.11 - 47

Sect.13 - 21

Sect.14 - 11

Sect.7 +33

Sect.16 +16

TOTAL - 99

= chiffre du 
   surdimensionnement

+12 bonus LUP
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  Redimensionnement de la zone à bâtir 

03 Projet de PACom

Bilan final après planification

secteur

- 69 hab
-11 hab

- 47 hab

- 21 hab

+16 hab
+12 hab (bonus LUP)

+33 hab

Total
Besoins au moment du bilan 192
Capacité d'accueil après planification 192
Surcapacité d'accueil 0
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  Définition des zones (NORMAT2)

03 Projet de PACom

aire forestière

aire forestière 18 LAT

selon constatation nature forestière (art. 13 al. 1 RLVLFo)

aire forestière 18 LAT à titre indicatif (art. 1 RLVLFo)

aire forestière sylvo-pastorale 18 LAT

Le Syndic : Hans BRUNNER

Soumis à l'enquête publique du .....................................au...................................................

Le Syndic : Hans BRUNNER

Adopté par le Conseil communal de Gingins dans sa séance du .......................................

Le Président : Cédric GORGERAT

Approuvé par le Département compétent, Lausanne le .......................................................

Entrée en vigueur, le .................................................

La Secrétaire : Nathalie HAAB

La Secrétaire : Nathalie HAAB

La Secrétaire : Nathalie HAAB

Approuvé par la Municipalité de Gingins dans sa séance du ..............................................

périmètre du PACom

affectation principale

zone centrale 15 LAT

(voir plan détaillé de la zone centrale 15 LAT)

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - A

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - B

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - C

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - D

zone d'activités économiques 15 LAT

zone de tourisme et de loisirs 15 LAT

zone affectée à des besoins publics 15 LAT

- secteur A "Constructions communautaires et EMS"

- secteur B "Equipements communautaires et sportifs"

- secteur C "Déchèterie et traitement des eaux"

zone affectée à des besoins publics 18 LAT 

zone de verdure 15 LAT - A

zone de verdure 15 LAT - B

zone agricole protégée 16 LAT

zone agricole 16 LAT

zone des eaux 17 LAT

zone de desserte 15 LAT

zone de desserte 18 LAT

contenu superposé

secteur de protection de la nature et du paysage

17 LAT - A - inventaires fédéraux

secteur de protection de la nature et du paysage

17 LAT - B - inventaires cantonaux

autre périmètre superposé – A –protection de la

nature et du paysage 17 LAT – IFP/IMNS

autre périmètre superposé – B –parc régional

parcelle concernée par la disponibilité des terrains

secteur de restriction inondation

à titre indicatif

limite communale

secteur traité dans le plan 2 - secteur sud 1:5'000 

périmètre de consultation "accident majeur"

zones de protection des eaux

S1

espace réservé aux eaux selon OEaux art. 41a et c

(cf. plans détaillés en annexe du rapport 47OAT)

inventaire cantonal des chemins pédestres

région archéologique

inventaire fédéral des voies de communication

historiques de la Suisse (IVS)

tracé historique

S3S2

tracé historique

avec substance

recensement du patrimoine culturel immobilier  

(pour la zone centrale 15 LAT, cf. plan détaillé)

mesure de protection

objet inscrit à l'inventaire cantonal (INV)

recensement architectural

objet noté 2

objet noté 3

aire forestière

aire forestière 18 LAT

selon constatation nature forestière (art. 13 al. 1 RLVLFo)

aire forestière 18 LAT à titre indicatif (art. 1 RLVLFo)

aire forestière sylvo-pastorale 18 LAT

Le Syndic : Hans BRUNNER

Soumis à l'enquête publique du .....................................au...................................................

Le Syndic : Hans BRUNNER

Adopté par le Conseil communal de Gingins dans sa séance du .......................................

Le Président : Cédric GORGERAT

Approuvé par le Département compétent, Lausanne le .......................................................

Entrée en vigueur, le .................................................

La Secrétaire : Nathalie HAAB

La Secrétaire : Nathalie HAAB

La Secrétaire : Nathalie HAAB

Approuvé par la Municipalité de Gingins dans sa séance du ..............................................

périmètre du PACom

affectation principale

zone centrale 15 LAT

(voir plan détaillé de la zone centrale 15 LAT)

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - A

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - B

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - C

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - D

zone d'activités économiques 15 LAT

zone de tourisme et de loisirs 15 LAT

zone affectée à des besoins publics 15 LAT

- secteur A "Constructions communautaires et EMS"

- secteur B "Equipements communautaires et sportifs"

- secteur C "Déchèterie et traitement des eaux"

zone affectée à des besoins publics 18 LAT 

zone de verdure 15 LAT - A

zone de verdure 15 LAT - B

zone agricole protégée 16 LAT

zone agricole 16 LAT

zone des eaux 17 LAT

zone de desserte 15 LAT

zone de desserte 18 LAT

contenu superposé

secteur de protection de la nature et du paysage

17 LAT - A - inventaires fédéraux

secteur de protection de la nature et du paysage

17 LAT - B - inventaires cantonaux

autre périmètre superposé – A –protection de la

nature et du paysage 17 LAT – IFP/IMNS

autre périmètre superposé – B –parc régional

parcelle concernée par la disponibilité des terrains

secteur de restriction inondation

à titre indicatif

limite communale

secteur traité dans le plan 2 - secteur sud 1:5'000 

périmètre de consultation "accident majeur"

zones de protection des eaux

S1

espace réservé aux eaux selon OEaux art. 41a et c

(cf. plans détaillés en annexe du rapport 47OAT)

inventaire cantonal des chemins pédestres

région archéologique

inventaire fédéral des voies de communication

historiques de la Suisse (IVS)

tracé historique

S3S2

tracé historique

avec substance

recensement du patrimoine culturel immobilier  

(pour la zone centrale 15 LAT, cf. plan détaillé)

mesure de protection

objet inscrit à l'inventaire cantonal (INV)

recensement architectural

objet noté 2

objet noté 3

aire forestière

aire forestière 18 LAT

selon constatation nature forestière (art. 13 al. 1 RLVLFo)

aire forestière 18 LAT à titre indicatif (art. 1 RLVLFo)

aire forestière sylvo-pastorale 18 LAT

Le Syndic : Hans BRUNNER

Soumis à l'enquête publique du .....................................au...................................................

Le Syndic : Hans BRUNNER

Adopté par le Conseil communal de Gingins dans sa séance du .......................................

Le Président : Cédric GORGERAT

Approuvé par le Département compétent, Lausanne le .......................................................

Entrée en vigueur, le .................................................

La Secrétaire : Nathalie HAAB

La Secrétaire : Nathalie HAAB

La Secrétaire : Nathalie HAAB

Approuvé par la Municipalité de Gingins dans sa séance du ..............................................

périmètre du PACom

affectation principale

zone centrale 15 LAT

(voir plan détaillé de la zone centrale 15 LAT)

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - A

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - B

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - C

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - D

zone d'activités économiques 15 LAT

zone de tourisme et de loisirs 15 LAT

zone affectée à des besoins publics 15 LAT

- secteur A "Constructions communautaires et EMS"

- secteur B "Equipements communautaires et sportifs"

- secteur C "Déchèterie et traitement des eaux"

zone affectée à des besoins publics 18 LAT 

zone de verdure 15 LAT - A

zone de verdure 15 LAT - B

zone agricole protégée 16 LAT

zone agricole 16 LAT

zone des eaux 17 LAT

zone de desserte 15 LAT

zone de desserte 18 LAT

contenu superposé

secteur de protection de la nature et du paysage

17 LAT - A - inventaires fédéraux

secteur de protection de la nature et du paysage

17 LAT - B - inventaires cantonaux

autre périmètre superposé – A –protection de la

nature et du paysage 17 LAT – IFP/IMNS

autre périmètre superposé – B –parc régional

parcelle concernée par la disponibilité des terrains

secteur de restriction inondation

à titre indicatif

limite communale

secteur traité dans le plan 2 - secteur sud 1:5'000 

périmètre de consultation "accident majeur"

zones de protection des eaux

S1

espace réservé aux eaux selon OEaux art. 41a et c

(cf. plans détaillés en annexe du rapport 47OAT)

inventaire cantonal des chemins pédestres

région archéologique

inventaire fédéral des voies de communication

historiques de la Suisse (IVS)

tracé historique

S3S2

tracé historique

avec substance

recensement du patrimoine culturel immobilier  

(pour la zone centrale 15 LAT, cf. plan détaillé)

mesure de protection

objet inscrit à l'inventaire cantonal (INV)

recensement architectural

objet noté 2

objet noté 3

aire forestière

aire forestière 18 LAT

selon constatation nature forestière (art. 13 al. 1 RLVLFo)

aire forestière 18 LAT à titre indicatif (art. 1 RLVLFo)

aire forestière sylvo-pastorale 18 LAT

Le Syndic : Hans BRUNNER

Soumis à l'enquête publique du .....................................au...................................................

Le Syndic : Hans BRUNNER

Adopté par le Conseil communal de Gingins dans sa séance du .......................................

Le Président : Cédric GORGERAT

Approuvé par le Département compétent, Lausanne le .......................................................

Entrée en vigueur, le .................................................

La Secrétaire : Nathalie HAAB

La Secrétaire : Nathalie HAAB

La Secrétaire : Nathalie HAAB

Approuvé par la Municipalité de Gingins dans sa séance du ..............................................

périmètre du PACom

affectation principale

zone centrale 15 LAT

(voir plan détaillé de la zone centrale 15 LAT)

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - A

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - B

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - C

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - D

zone d'activités économiques 15 LAT

zone de tourisme et de loisirs 15 LAT

zone affectée à des besoins publics 15 LAT

- secteur A "Constructions communautaires et EMS"

- secteur B "Equipements communautaires et sportifs"

- secteur C "Déchèterie et traitement des eaux"

zone affectée à des besoins publics 18 LAT 

zone de verdure 15 LAT - A

zone de verdure 15 LAT - B

zone agricole protégée 16 LAT

zone agricole 16 LAT

zone des eaux 17 LAT

zone de desserte 15 LAT

zone de desserte 18 LAT

contenu superposé

secteur de protection de la nature et du paysage

17 LAT - A - inventaires fédéraux

secteur de protection de la nature et du paysage

17 LAT - B - inventaires cantonaux

autre périmètre superposé – A –protection de la

nature et du paysage 17 LAT – IFP/IMNS

autre périmètre superposé – B –parc régional

parcelle concernée par la disponibilité des terrains

secteur de restriction inondation

à titre indicatif

limite communale

secteur traité dans le plan 2 - secteur sud 1:5'000 

périmètre de consultation "accident majeur"

zones de protection des eaux

S1

espace réservé aux eaux selon OEaux art. 41a et c

(cf. plans détaillés en annexe du rapport 47OAT)

inventaire cantonal des chemins pédestres

région archéologique

inventaire fédéral des voies de communication

historiques de la Suisse (IVS)

tracé historique

S3S2

tracé historique

avec substance

recensement du patrimoine culturel immobilier  

(pour la zone centrale 15 LAT, cf. plan détaillé)

mesure de protection

objet inscrit à l'inventaire cantonal (INV)

recensement architectural

objet noté 2

objet noté 3
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  Définition des zones (NORMAT2)

zone centrale 15 LAT -   
(bourg historique)

03 Projet de PACom

Identité Noyau historique
périmètre ISOS

Destination Habitation
Activités
moyennement
gênantes

Densité -> Plan détaillé
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  Définition des zones (NORMAT2)

zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT - A

03 Projet de PACom

Identité Habitation

Destination Habitation
Activités
non
gênantes

IUS 0.2

Hauteur 7 m acrotère
9 m faîte
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  Définition des zones (NORMAT2)

zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT - B

03 Projet de PACom

Identité Habitation

Destination Habitation
Activités
non
gênantes

IUS 0.4

Hauteur 7 m acrotère
9 m faîte
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  Définition des zones (NORMAT2)

zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT - C

03 Projet de PACom

Identité Habitation

Destination Habitation
Activités
non
gênantes

IUS 0.2

Hauteur 9 m faîte
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  Définition des zones (NORMAT2)

zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT - D

03 Projet de PACom

Identité Habitation

Destination Habitation
Activités
non
gênantes

IUS 0.1

Hauteur 8 m acrotère
10 m faîte
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  Définition des zones (NORMAT2)

zone d'activités écono-
miques 15 LAT

03 Projet de PACom

Identité Activités

Destination Activités 
commerciales, 
artisanales et 
tertiaires 
Activités 
moyennement 
gênantes 
compatibles.

IVB 4 m3/m2

Hauteur 9 m acrotère
10 m faîte
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  Définition des zones (NORMAT2)

zone de tourisme et de 
loisirs 15 LAT

03 Projet de PACom

Identité Sport et loisirs

Destination Activités de 
loisirs et de 
sports 
Structures 
d’hébergement 
ou de 
restauration en 
lien avec ces 
activités.

IOS 0.6

Hauteur alt. 532 msm 
acrotère
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  Définition des zones (NORMAT2)

zone affectée à des be-
soins publics 15 LAT

03 Projet de PACom

Identité Utilité publique

Destination Cimetière, 
établissement 
EMS et 
appartements 
protégés

IVB 4 m3/m2

Hauteur 10 m acrotère
15 m faîte
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  Définition des zones (NORMAT2)

zone affectée à des be-
soins publics 15 LAT

03 Projet de PACom

Identité Utilité publique

Destination Activités 
communautaires, 
de sport, de loisirs 
et culturelles 
Stationnement 
public.

IVB 2 m3/m2

Hauteur 10 m acrotère
15 m faîte
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  Définition des zones (NORMAT2)

zone affectée à des be-
soins publics 15 LAT

03 Projet de PACom

Identité Utilité publique

Destination Déchèterie
et installations 
de traitement 
des eaux

IUS -

Hauteur 9 m acrotère ou 
faîte
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  Définition des zones (NORMAT2)

zone affectée à des be-
soins publics 18 LAT
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Identité Utilité publique

Destination Stand de tir

IUS 0.25
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  Définition des zones (NORMAT2)

zone de verdure 15 LAT- A
zone de verdure 15 LAT- B

03 Projet de PACom
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  Synthèse des zones (NORMAT2)

03 Projet de PACom

Zones PGA en vigueur Zones projet de PA Communal Destination Ancien IUS/IVB/IOSouvel IUS/IVB/IO DS

PPA zone du bourg Zone centrale 15 LAT Habitation et toute autre activité moyennement gênante compatible (commerces, 
services, artisanat, activités et équipements d'intérêt public, exploitation agricole). III

Zone de villas Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - A Habitation (villas individuelles, jumelées ou mitoyennes) et activités non gênantes 
compatibles avec l'habitation. IUS 0.2 IUS 0.2 II

Zone de villas Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - B Habitation (villas individuelles, jumelées ou mitoyennes) et activités non gênantes 
compatibles avec l'habitation. IUS 0.2 IUS 0.4

Zone de chalets Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - C Habitation de type chalets et activités non gênantes compatibles avec l'habitation. IUS 0.2 IUS 0.2 II

Zone de faible densité Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - D Habitation (villas individuelles, jumelées ou mitoyennes) et activités non gênantes 
compatibles avec l'habitation. IUS 0.1 IUS 0.1 II

Zone d'utilité publique Zone affectée à des besoins publics 15 LAT Constructions et installations d'utilité publique et aménagements y relatifs. III

secteur A "Constructions communautaires et EMS" Cimetière, établissement EMS et LUP, au sens de la LPPPL, en lien avec cette dernière 
institution IVB 4 m3/m2

secteur B "Equipements communautaires et sportifs"
Constructions et équipements publics et parapublics en lien notamment avec les 
activités communautaires, de sport, de loisirs et culturelles, ainsi que le stationnement 
public.

IVB 2 m3/m2

secteur C "Déchèterie et traitement des eaux" Aménagement et exploitation d’une déchetterie ainsi que des installations de traitement 
des eaux  -

Zone affectée à des besoins publics 18 LAT Constructions et installations d'utilité publique (stand de tir, station d'épuration des eaux 
usées (STEP), locaux techniques, etc.) et aménagements y relatifs. IUS 0.25 IV

Zone artisanale Zone d'activités économiques 15 LAT Activités commerciales, artisanales et tertiaires et activités moyennement gênantes 
compatibles. IVB 3 m3/m2 IVB 4 m3/m2 III

Zone de tourisme et de loisirs 15 LAT Constructions et installations liées à des activités de loisirs et de sports, ainsi que des 
structures d’hébergement ou de restauration en lien avec ces activités IOS 0.5

Zone de verdure Zone de verdure 15 LAT - A Sauvegarde des sites, espaces de dégagement, îlots de verdure, aménagement de 
places de jeux et de détente. Interdiction de bâtir. Installations légères admises. II

Zone de verdure 15 LAT - B

Zone intermédiaire Zone agricole 16 LAT Activités conformes au droit fédéral en vertu des articles 16 ss LAT.

Zone agricole Zone agricole 16 LAT Activités conformes au droit fédéral en vertu des articles 16 ss LAT. III

Zone agricole protégée Zone agricole protégée 16 LAT Ménager certains espaces agricoles ayant valeur de site caractéristique ou de 
dégagement. III

Forêt / Zone jurassienne Aire forestière 18 LAT / Aire forestière sylvo-pastorale 18 LAT Définie et régie par la législation forestière fédérale et cantonale.

Zone des eaux 17 LAT Affectation du domaine public des eaux.

Zone de desserte 15 LAT Routes ouvertes au public, constructions et aménagements liés, à l'intérieur des zones à 
bâtir.

Zone de desserte 18 LAT Routes ouvertes au public, constructions et aménagements liés, à l'extérieur des zones 
à bâtir.
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  Plans spéciaux maintenus

03 Projet de PACom

1. PPA "Au Vivarex" du 06.07.2011

2. PPA "En Labory" du 21.05.2008

3.	PQ "Secteur de restructuration 1" 
du 03.03.2005

4.	PPA "Moulin de Chiblins - musée 
agricole" du 25.01.1995

    PPA "Moulin de Chiblins - mu-
sée agricole - Addenda n°1" du 
28.04.2009

5.	PPA "Massif de la Dôle" du 
18.12.2006
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  Plans généraux et spéciaux abrogés 

03 Projet de PACom

Plans généraux

PGA Gingins (1982)

Plans spéciaux

1. PPA "Bourg" (1996)
    PPA "Bourg-addenda" (2008)

2. PPA "Sous le Moulin" (1993)

3.	PQ "Pré de la Ferme" (1978)
    PQ "Pré de la Ferme-addenda" 

(2010) 
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  Transcription des inventaires de protection 

	� Dangers naturels

	� Protection des eaux

	� Patrimoine (IVS, archéologie, bâti)

	� Zones naturelles et biotopes

	� Espaces réservés aux eaux (ERE)

	� Lisières forestières (constatation de la nature forestière)

03 Projet de PACom
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  PACom (Secteur Nord 1:20'000 et Secteur Sud 1:5'000)

aire forestière

aire forestière 18 LAT

selon constatation nature forestière (art. 13 al. 1 RLVLFo)

aire forestière 18 LAT à titre indicatif (art. 1 RLVLFo)

aire forestière sylvo-pastorale 18 LAT

Le Syndic : Hans BRUNNER

Soumis à l'enquête publique du .....................................au...................................................

Le Syndic : Hans BRUNNER

Adopté par le Conseil communal de Gingins dans sa séance du .......................................

Le Président : Cédric GORGERAT

Approuvé par le Département compétent, Lausanne le .......................................................

Entrée en vigueur, le .................................................

La Secrétaire : Nathalie HAAB

La Secrétaire : Nathalie HAAB

La Secrétaire : Nathalie HAAB

Approuvé par la Municipalité de Gingins dans sa séance du ..............................................

périmètre du PACom

affectation principale

zone centrale 15 LAT

(voir plan détaillé de la zone centrale 15 LAT)

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - A

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - B

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - C

zone d'habitation de très faible densité 15 LAT - D

zone d'activités économiques 15 LAT

zone de tourisme et de loisirs 15 LAT

zone affectée à des besoins publics 15 LAT

- secteur A "Constructions communautaires et EMS"

- secteur B "Equipements communautaires et sportifs"

- secteur C "Déchèterie et traitement des eaux"

zone affectée à des besoins publics 18 LAT 

zone de verdure 15 LAT - A

zone de verdure 15 LAT - B

zone agricole protégée 16 LAT

zone agricole 16 LAT

zone des eaux 17 LAT

zone de desserte 15 LAT

zone de desserte 18 LAT

contenu superposé

secteur de protection de la nature et du paysage

17 LAT - A - inventaires fédéraux

secteur de protection de la nature et du paysage

17 LAT - B - inventaires cantonaux

autre périmètre superposé – A –protection de la

nature et du paysage 17 LAT – IFP/IMNS

autre périmètre superposé – B –parc régional

parcelle concernée par la disponibilité des terrains

secteur de restriction inondation

à titre indicatif

limite communale

secteur traité dans le plan 2 - secteur sud 1:5'000 

périmètre de consultation "accident majeur"

zones de protection des eaux

S1

espace réservé aux eaux selon OEaux art. 41a et c

(cf. plans détaillés en annexe du rapport 47OAT)

inventaire cantonal des chemins pédestres

région archéologique

inventaire fédéral des voies de communication

historiques de la Suisse (IVS)

tracé historique

S3S2

tracé historique

avec substance

recensement du patrimoine culturel immobilier  

(pour la zone centrale 15 LAT, cf. plan détaillé)

mesure de protection

objet inscrit à l'inventaire cantonal (INV)

recensement architectural

objet noté 2

objet noté 3

03 Projet de PACom
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  Plan détaillé de la zone centrale 15 LAT

03 Projet de PACom

zone centrale 15 LAT -   
(bourg historique)
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  Plan détaillé de la zone centrale 15 LAT

périmètre des bâtiments 
existants - protégés 
(notes 1 et 2)

03 Projet de PACom
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  Plan détaillé de la zone centrale 15 LAT

périmètre des bâtiments 
existants - d'intérêt local 
(note 3)

03 Projet de PACom
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  Plan détaillé de la zone centrale 15 LAT

périmètre des bâtiments 
existants - bien intégrés 
(note 4) et autres bâtiments

03 Projet de PACom
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  Plan détaillé de la zone centrale 15 LAT

périmètre d'implantation 
des constructions nouvelles

surface de plancher 
déterminante (SPd)

03 Projet de PACom
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  Plan détaillé de la zone centrale 15 LAT

périmètre d'implantation 
des constructions nouvelles

surface de plancher 
déterminante (SPd)

03 Projet de PACom

Le Syndic : Hans BRUNNER

Soumis à l'enquête publique du .....................................au...................................................

Le Syndic : Hans BRUNNER

Adopté par le Conseil communal de Gingins dans sa séance du .......................................

Le Président : Cédric GORGERAT

Approuvé par le Département compétent, Lausanne le .......................................................

Entrée en vigueur, le .............................................................................................

La Secrétaire : Nathalie HAAB

La Secrétaire : Nathalie HAAB

La Secrétaire : Nathalie HAAB

Approuvé par la Municipalité de Gingins dans sa séance du ..............................................

périmètre du plan détaillé de la zone centrale 15 LAT

périmètre d'implantation des constructions nouvelles

surface de plancher déterminante (SPd) autorisée

périmètre des bâtiments existants – bien intégrés (note 4) et autres bâtiments

périmètre des bâtiments existants – d'intérêt local (note 3)

périmètre des bâtiments existants – protégés (notes 1 et 2)

périmètre de dégagement

périmètre des aménagements extérieurs

périmètre de transition paysagère

autres contenus linéaires - chemins piétonniers publics

bâtiment classé monument historique

bâtiment inscrit à l'inventaire cantonal

région archéologique

aire forestière 18 LAT

selon constatation de la nature forestière (art. 13 al. 1 RLVLFo)

à titre indicatif

aire forestière 18 LAT

à titre indicatif (art. 1 RLVLFo)

cours et étendue d'eau

bâtiment existant

zone centrale 15 LAT

Extension de la zone à bâtir 
parcelle 60
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  Plan détaillé de la zone centrale 15 LAT

périmètre de dégagement

03 Projet de PACom



50
  Plan détaillé de la zone centrale 15 LAT

périmètre des aménagements 
extérieurs

03 Projet de PACom
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  Plan détaillé de la zone centrale 15 LAT

périmètre de transition 
paysagère

03 Projet de PACom
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  Plan détaillé de la zone centrale 15 LAT

Ensemble des périmètres

03 Projet de PACom
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  Plan détaillé zone centrale 15 LAT (1:1'000)

Le Syndic : Hans BRUNNER

Soumis à l'enquête publique du .....................................au...................................................

Le Syndic : Hans BRUNNER

Adopté par le Conseil communal de Gingins dans sa séance du .......................................

Le Président : Cédric GORGERAT

Approuvé par le Département compétent, Lausanne le .......................................................

Entrée en vigueur, le .............................................................................................

La Secrétaire : Nathalie HAAB

La Secrétaire : Nathalie HAAB

La Secrétaire : Nathalie HAAB

Approuvé par la Municipalité de Gingins dans sa séance du ..............................................

périmètre du plan détaillé de la zone centrale 15 LAT

périmètre d'implantation des constructions nouvelles

surface de plancher déterminante (SPd) autorisée

périmètre des bâtiments existants – bien intégrés (note 4) et autres bâtiments

périmètre des bâtiments existants – d'intérêt local (note 3)

périmètre des bâtiments existants – protégés (notes 1 et 2)

périmètre de dégagement

périmètre des aménagements extérieurs

périmètre de transition paysagère

autres contenus linéaires - chemins piétonniers publics

bâtiment classé monument historique

bâtiment inscrit à l'inventaire cantonal

région archéologique

aire forestière 18 LAT

selon constatation de la nature forestière (art. 13 al. 1 RLVLFo)

à titre indicatif

aire forestière 18 LAT

à titre indicatif (art. 1 RLVLFo)

cours et étendue d'eau

bâtiment existant

zone centrale 15 LAT

03 Projet de PACom
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  Règlement RPA 

03 Projet de PACom

Titre I 	 Dispositions préliminaires 
traite des généralités qui introduisent le règlement par des 
dispositions non constructives.

Titre II 	 Règles applicables à toutes les zones
traite des dispositions environnementales et paysagères, des outils 
de calcul, des dispositions constructives concernant l'ensemble du 
territoire.

Titre III 	 Règles propres à chaque zone
traite des valeurs quantitatives et des dispositions constructives de 
chaque zone.

Titre IV 	 Police des constructions
traite des formalités et détails administratifs relatifs aux constructions.

Titre V	 Dispositions finales
traite des modalités légales liées principalement à la procédure.
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  Règlement RPA 

03 Projet de PACom

	� Abrogation du PPA "Bourg" de 1996 et intégration d’un plan 
détaillé du bourg et ses dispositions réglementaires ; 

	� Approche fondée sur la consultation et la concertation des 
projets en amont de toute démarche ;

	� Nouvelle dénomination des zones (NORMAT2) ;

	� Traitement des plans spéciaux (maintien ou abrogation) ; 

	� Introduction de problématiques telles que les dangers naturels, 
les ERE, la protection de la nature et du paysage, etc. ; 

	� Ajout de définitions pour une meilleure interprétation des 
notions clés ; 

	� Passage de la zone intermédiaire à la zone agricole 16 LAT ;

	� Création de zones de desserte 15 et 18 LAT ;

	� Traitement de la question relative à la disponibilité des terrains.



04     Enquête publique
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04 Enquête publique

Enquête publique pour une durée de 30 jours, 
du 25.08 au 25.09 (inclus)

Oppositions et remarques à adresser au Greffe Municipal

Documents disponibles pour consultation: 

	� Au 1er étage de la Maison de Commune, tous les jours 
   de 7:30 à 19:00, y compris le week-end

	� sur le site internet de la commune www.gingins.ch

Documents mis à l'enquête

	� Plan d'affectation communal 
(PACom)

	� Règlement communal sur la 
police des constructions 

	� Plans de constatation de la 
nature forestière



05     Suite de la procédure
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05 Suite de la procédure

Enquête 
publique

Séances de 
conciliation

Préavis 
Municipal

Décision 
du Conseil

Entrée en 
vigueur

Modification du 
projet (enquête 
complémentaire)

Notification 
opposants

Recours 
TC / TF

Approbation par 
le département
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  Pour en savoir plus  

05 Suite de la procédure

	� la procédure d'établissement d'un plan d'affectation 
	� les différentes thématiques de l'aménagement du territoire
	� les possibilités d'indemnisation

Fiches d'application de la DGTL :
https://www.vd.ch/themes/territoire-et-construction/
amenagement-du-territoire/plan-daffectation-communal/
fiches-dapplication

Merci pour votre attention et 
place aux questions


